
Entrée gratuite dans les parcs de l’Ontario 
pour les anciens combattants et les 
membres des Forces armées canadiennes
Profitez d’une entrée gratuite en semaine dans les 
parcs provinciaux. Les personnes admissibles doivent 
présenter :

• une pièce d’identité avec photo (avec preuve 
de résidence en Ontario), comme le permis 
de conduire de l’Ontario

• une carte d’identité des Forces canadiennes, 
comme la carte d’identité de militaire retraité

Pour planifier votre visite : OntarioParks.com

http://OntarioParks.com
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